
/ÀUCLUSE 
LE DÉPAJC'EMENT 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE VAUCLUSE 
Direction des Interventions et de la Sécurité Routière 
Agence de CARPENTRAS 
Centre routier de SAULT 
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Arrêté temporaire n° 2026-3884 

République Françabe 

Portant réglementation de la circulation sur les 
D938 du PR 0+0125 au PR 2+0540, 046 du PR 6+0359 au PR 7+0980, D46 du PR 
8+0605 au PR 9+0790, D46 du PR 10+0710 au PR 12+0816, D41 du PR 0+0000 au 
PR 9+0000, D942 du PR 34+ 1072 au PR 56+0325 et D974 du PR 30+0190 au PR 

42+0600 
Communes de Puyméras, Saint-Romain-en-Viennois, Valréas, Faucon, Savoillan, 
Brantes, Monieux, Blauvac, Villes-sur-Auzon, Beaumont-du-Ventoux, Bédoin et 

Saint-Léger-du-Ventoux 

Hors agglomération 

La Présidente du Conseil Départemental 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 3221-4 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 

signalisation de prescription et le livre I, 8ème partie, signalisation temporaire 
VU le Code de a route et notamment l'article R. 411-8 
VU l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental n' 2024-11039 du 23 décembre 2024 portant 

délégation de signature à Monsieur Fabrice SAUVA, Directeur des Interventions et de la Sécurité 
Routière 

VU la demande par laquelle l'ASSOCIATION DES BICLOUS ET DES POTES, 123 Route des 
chênes BP9 69591 L'ARBRESLE CEDEX, représentée par Monsieur Christophe BOUVARD 
sollicite la réglementation temporaire de la circulation sur le parcours de l'épreuve 
sportive dénommée GF Colnago Mont Ventoux 2026, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévenir les risques d'accidents pendant le déroulement de l'épreuve 
cycliste GF Colnago Mont Ventoux qui aura lieu le 07/06/2026, 

ARRÊTE 

Article 1 

Le 07/06/2026, la circulation sera réglementée sur les D938 du PR 0+0125 au PR 2+0540, D46 du PR 
6+0353 au PR 7+0980, D46 du PR 8+0605 au PR 9+0790, D46 du PR 10+0710 au PR 12+0816, D41 
du PR 0+0636 au PR 9+0919, D942 du PR 34+1072 au PR 56+0325 et D974 du PR 30+0190 au PR 
42+0600, commune de Puyméras, Saint-Romain-en-Viennois, Valréas, Faucon, Savoillan, Brantes, 
Monieux, Blauvac, Villes-sur-Auzon. Beaumont-du-Ventoux, Bédoin et Saint-Léger du Ventoux, sur les 
itinéraires empruntés par les participants, de la façon suivante: 
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Prescriptions 

La circulation sera interdite dans le sens opposé à la course entre 07h20 et 09h00 sur les RD: 
- D938 du PR 0+0 125 au PR 2+0540 
- D46 du PR 6+0353 au PR 7+0980 
- D46 du PR 8+0605 au PR 9+0790 
-046 du PR 10+0710 au PR 12+0816 

La circulation sera interdite dans les deux sens de circulation sur les RD: 
- D41 du PR 0+636 au PR 9+09 19 entre 07h20 et 10h00 
- D942 du PR 34+1072 au PR 56+0325 entre 09h00 et 13h00 
- 0974 du PR 30+0 190 au PR 42+0600 de 08h00 à 16h00 

Des déviations seront mises en place pour tous les véhicules. 
- D41 du PR 0+636 au PR 9+0919 par la D40 
- D942 du PR 34+i.072 au PR 56+0325 par la Dl (col notre darne des abeilles) 
- D974 du PR 30+0]90 au PR 42+0600 par les Dl -019- 0974 et D938 

Par dérogation, la circulation sera autorisée aux services d'urgence, aux riverains et aux véhicules 
d'accompagnement de la société organisatrice habilités, qui pourront emprunter les voies interdites à la 
circulation sous réserve de circuler de préférence dans le sens de l'évènement. 
Le plan général de déviation sera annexé au présent arrêté. 

Les débouchés des routes départementales sur l'itinéraire seront neutralisés suivant les horaires de 
l'épreuve sportive l/2h et/ou 1h avant le passage du véhicule d'annonce de l'épreuve sportive et l/2h et/ou 
1h après le passage du véhicule de «fin de l'épreuve sportive». 

Article 2 

Sur les routes départementales empruntées par La cyclosportive CF Colnago Mont Ventoux, une 
signalisation sera mise en place et entretenue par les organisateurs de chaque côté des tronçons concernés 
aux localisations suivantes :0938 du PR 0+0125 au PR 2+0540, 046 du PR 6+0353 au PR 7+0980, 
046 du PR 8+0605 au PR 9+0790, 046 du PR 10+0710 au PR 12+0816, 041 du PR 0+0636 au PR 
9+0919, 0942 du PR 34+1072 au PR 56+0325 et D974 du PR 30+0190 au PR 42+0600. 

Des panneaux d'information annonçant l'évènement seront positionnés de part et d'autre des sections 
concernées, des panneaux de rappel seront intercalés entre les panneaux précités. Les panneaux 
d'information seront mis en place sur le parcours et ses abords 10 jours avant le début de l'épreuve. 

Une signalisation d'annonce de la course (AK14 et un panneau « attention course ») devra être 
positionnée sur les routes départementales débouchant sur l'itinéraire de la course, 100 mètres avant les 
intersections. 

Article 3 

La signalisation destinée à assurer l'information et la sécurité des usagers et la signalisation réglementaire 
nécessaire à la mise en oeuvre des restrictions définies ci-dessus sera fournie, mise en place 
conformément aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et entretenue 
par « ASSOCIATION DES BICLOUS ET DES POTES » chargée de l'organisation de l'épreuve 
sportive. 

ASSOCIATION DES BICLOUS ET DES POTES 
Adresse : 123 Route des chênes BP9 69591 L'ARBRESLE CEDEX 
mail : ph.prost@gfseries.fr 
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La personne désignée pat l'organisateur chargée d'assurer la mise en place et la maintenance de la 
signalisation pendant la durée de l'épreuve sportive est 
M. VIALLET Remy 
Téléphone: 06 59 73 59 03. 

Les matériels de signalisation temporaire seront de classe 2. 

Article 4 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires et 
antérieures pendant la durée de l'épreuve sportive. 

Article S 

Madame la Présidente du Conseil départemental et Monsieur le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie de Vaucluse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera affiché par l'organisateur aux extrémités des zones de l'épreuve sportive et sections de routes 
départementales fermées à la circulation.. 

Article 6 

Le présent arrêté, dont les dispositions annulent et remplacent pendant la durée de la manifestation toutes 
les dispositions contraires et antérieures, sera affiché aux extrémités de la zone de la manifestation et 
publié dans hnps:/fvaucluse.fr 

Article 7 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Madame la Présidente du Conseil 
départemental dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, un recours 
contentieux peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nîmes (16 avenue Feuchères - 30000 
NÎMES) dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication de la présente 
décision, ou à compter de la réponse du Département si un recours gracieux a été préalablement déposé. 
Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr 

Fait à Avignon, le 
Pour la Présidente et par détégation 

Signé électroniquement le 26/0512026 

Pour la Présidente 
Aøt par dét6gation. 

Dflecteur dei\lntervenrions 
tMk la Sécurjl&Rourièrc 

Fabriec SAUVA 

O, Wn-, ou 

l'ian e,}ndri,i de dAia'n',i 

Ma,,' car le Maire de la e,nnu,une de SAINT.FlOMAIN-EN-VIhNNr,ls 
M,',bieur le Maire de la cuinllnuile de VILLES-SUR AL ZON 
Io,okvr le Maire de lacon, mule de ",'LR EAS 
,I,'ri,tr k Maire de la cuanniulle de OR ANTE_S 
M,'n,ieur k Maire de lac,',,, mulle de l3LAL\ AC 
M"n-.ie,ar le M aire de I ae,,lnrnune de GEAI. i'IONT Dl. ENTOLX 
Mon,ie,ar k Maire dcl ao'III 'nulle de 'IONIEUX 
M,'n-ienr k Maire de la commune ,le BEDOIN 
Mon-ienr k Slnre de la co,nr,,une ,le SAVOlI L,'N 
ilo,,i,enr le ilaire de laeom,l,nne,le SAINT- lECER.DI'-VENTOI'X 
.\l,,n,enr le Maire de la com,ll,,,,e 'k l'tl',M ER AS 
.Ia,l.,,,,e la 'lare de lae"n 'hUile de I-AUCUN 
Seruce [)ep_-,rionel,lal diucend ccl di- See,',,r-. de aile lu- e 

Ia,l;,n,e la Uhelfe du 5cr, ce R e-cil' Vaucl liw de la D ,ree,ion 'le' Tra,, rl'rl de la Re1i,le PACA 
-' In,,,eur (lrr'-i,'phe liO1'c RL) lASSOUlATII)N DES BICTOUS ET DES PIITIaSI 
Madame la l'rri,deuie,lu Cou- e, deparle,,,eiea 

'-'en e C ,,m,,,a,,danl du C,r"u peux-IiI de Gendanuer,e 'le 
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DEVIATION SOMMET MONT VENTaUX D974 
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Déviation 
" roui, barré. 

6500m 
09h00 - 13h00 

D942 - Route des Gorges de la Nesque - Intersection 0942/D1 

ROUTE Depuis Corses de la Nesque 
BAR REE 
A 5KM 

07juin 03h00 13h00 Déviation 

Vers Col dnAbellles 

I Sens de la course PANNEAUTIQUE DEJA EN PLACE 



DEVIATION GORGES DE LA NESQUE D942 
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